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LE CONSEIL D’ETAT,

Vu la requete du 3 avril 2007 de la municipalite de Grimentz, laquelle sollicite 
l’homologation du plan de quartier «Les Guemeres» et de son reglement;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 fevrier 2004 sur les communes (LCo) et en 
particulier P article 146 lettre a;

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 sur Pamenagement du 
territoire (LAT), de l’ordonnance du 28 juin 2000 sur Pamenagement du territoire 
(OAT) et de la loi cantonale du 23 janvier 1987 concemant l’application de la loi 
federale sur Pamenagement du territoire (LcAT);

Vu, quant aux ffais, Particle 88 de la loi du 6 octobre 1976 sur la procedure et la 
juridiction administratives (LPJA);

Vu l’avis de mise a l’enquete publique concemant le plan de quartier et le reglement 
precites, insere dans le Bulletin officiel n° 51 du 22 decembre 2006;

Vu l’absence d’opposition suite a cette publication;

Vu la decision de Passemblee primaire de Grimentz du 16 fevrier 2007 approuvant 
le plan de quartier «Les Guemeres» et son reglement, avec la precision que les 
facades devront etre realisees en bois;

Vu le depot public pendant trente jours du plan et du reglement tels qu’adoptes par 
Passemblee primaire, selon insertion dans le Bulletin officiel n° 9 du 2 mars 2007;

Vu Pabsence de recours contre la decision susmentionnee de Passemblee primaire 
de Grimentz;

Vu le preavis du 25 avril 2007 du Service administratif et juridique du Departement 
des transports, de Pequipement et de Penvironnement (SAJTEE);

Vu le preavis du 12 octobre 2007 du Service de Pamenagement du territoire (SAT);
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Vu la determination du 8 novembre 2007 de la municipality de Grimentz;

Sur la proposition du Departement des finances, des institutions et de la securite,

decide :

d’homologuer le plan de quartier «Les Guemeres» et son reglement, tels qu’adoptes 
par l'assemblee primaire de Grimentz le 16 fevrier 2007, avec les modifications 
suivantes a apporter au reglement du plan de quartier :

Article 10 (modification en gras)

Le degre de sensibilite au bruit est de DSII.

Article 12 (nouveau)

FACADES

Les fa9ades seront executees en bois.

Nouvelle numerotation

Les articles 12 et 13 (inchanges) deviennent les articles 13 et 14.
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